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Monsieur Thomas Courbe 
Directeur général 
Direction générale des entreprises 
Ministère de l’économie, des finances et 
de la relance 
139, rue de Bercy 
75572 PARIS Cedex 12 
 
 
Paris, le 9 août 2021 

 
 
 

Monsieur le Directeur général, 

Les associations que nous représentons rassemblent les principaux acteurs de l’écosystème français 
de la propriété intellectuelle, au sein des entreprises, des cabinets de conseils en propriété industrielle 
et des cabinets d’avocats. A ce titre, nous sommes attachés à ce que la France offre une protection 
juste, équilibrée et efficace aux droits de propriété intellectuelle. 

Or, l’une des composantes essentielles d’une protection efficace se voit aujourd’hui menacée. En 
effet, à la rentrée de septembre, trois des neuf magistrats composant la troisième chambre du Tribunal 
judiciaire de Paris, spécialisée en propriété intellectuelle, vont partir sans être remplacés. 

Cette chambre est un pôle d’excellence pour le droit de la propriété intellectuelle en France. Tout 
d’abord, elle s’est vu attribuer une compétence exclusive pour le contentieux des brevets, le 
contentieux des marques de l’Union Européenne et celui des dessins et modèles communautaires ; 
aucune autre juridiction en France n’ayant compétence pour statuer sur ce type d’affaires, qui figurent 
parmi les plus complexes et les plus importantes, cette juridiction a une obligation d’excellence. 
Ensuite, compte-tenu de sa spécialisation, elle est souvent choisie par les justiciables dans les autres 
domaines de la propriété intellectuelle, même lorsqu’elle n’a pas reçu de compétence exclusive. 

La troisième chambre du Tribunal judiciaire de Paris joue ainsi un rôle central, incontournable pour 
certaines matières, en première instance, dans le paysage français de la propriété intellectuelle. 

Le non-remplacement des magistrats partants va nécessairement avoir des conséquences négatives, 
d’abord sur le délai de traitement des affaires, ensuite sur les audiences de plaidoiries qui ne pourront 
plus se tenir de manière collégiale et dont la durée sera probablement réduite, et enfin aussi 
possiblement sur la qualité des décisions qui seront rendues. La charge de travail des magistrats était 
déjà très lourde avant les réductions d’effectifs, eu égard au nombre et à la complexité des affaires 
qui leurs sont soumises, mais elle va maintenant devenir insurmontable.   

Or, il n’est pas de protection efficace de la propriété intellectuelle sans un traitement efficace, dans 
un temps raisonnable, des atteintes qui sont portées à celle-ci et sans une justice prévisible.  
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Qui plus est, la matière se caractérise par une concurrence vive entre juridictions, notamment 
européennes. Les justiciables, souvent instruits, connaissent les juridictions les plus efficaces vers 
lesquelles ils se tournent en priorité pour faire juger leurs différends. Les juridictions françaises ne 
sortent pas toujours gagnantes de ce phénomène de forum shopping. Il en résulte que certaines 
questions fondamentales de droit ne sont plus jugées en France mais à l’étranger, que des sociétés 
françaises agissent ou sont poursuivies à l’étranger devant des juridictions offrant un traitement plus 
rapide du contentieux et que certains détenteurs de droits renoncent purement et simplement à faire 
sanctionner des atteintes commises en France. Cela est préjudiciable pour les justiciables français et 
pour la place de la France dans le droit européen de la propriété intellectuelle. 

Les Etats ont conscience de cette concurrence et certains renforcent actuellement les moyens qu’ils 
consacrent à la protection des droits de propriété intellectuelle ; c’est ainsi que le Tribunal de Munich 
vient d’annoncer la création d’une chambre supplémentaire consacrée au contentieux de brevets. 

La réduction du nombre de magistrats de la troisième Chambre du Tribunal judiciaire de Paris va 
ainsi à rebours des ambitions affichées par la France en matière de propriété industrielle : 

- la loi Pacte a notamment cherché à renforcer les brevets français en les soumettant à une 
procédure d’examen renforcé et à une procédure d’opposition avec recours devant la Cour 
d’appel ; 

- cette même loi a également cherché à renforcer les marques en les soumettant à de 
nouvelles procédures d’annulation et déchéance et en élargissant la procédure 
d’opposition, toutes soumises à un recours devant la Cour d'appel (de Paris en majorité) ; 

- la France a obtenu le siège de la juridiction unifiée des brevets et travaille à récupérer tout 
ou partie d’une section de la division centrale précédemment attribuée à Londres et est 
pour cela en concurrence avec de nombreux pays. Une réduction du nombre des magistrats 
du seul tribunal de première instance français compétent en matière de brevets 
discréditerait les efforts de la France sur ce point.   

L’inquiétude qu’a suscitée pour nos associations l’annonce de cette réduction d’effectifs nous a 
conduits à nous adresser au Président NOËL, selon lettre ci-jointe, en vue de demander l’affectation 
de magistrats supplémentaires à la troisième chambre dès que possible. Toutefois, la question nous 
semble dépasser le cadre de la simple organisation interne du Tribunal judicaire de Paris, tant elle 
touche à l’effectivité de la protection de la propriété intellectuelle en France, ainsi qu’au statut de la 
France comme place du droit de la propriété intellectuelle – deux sujets qui sont au cœur des 
compétences de la Direction générale et de ses préoccupations à l’aube de la prochaine PFUE. 

Nous nous tenons à votre disposition pour évoquer plus avant les éléments qui précèdent, ainsi que 
les actions qui pourraient être entreprises pour remédier à cette situation. 
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Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de nos respectueuses 
salutations. 

 
Pour le Groupe français de l’AIPPI, 
Corinne Vedel, Présidente 

 

 

Pour la COMPI, 
Fabienne Fajgenbaum, Présidente 

 

 

 

 

Pour l’APEB, 
David Por, Président 

 

Pour l’APRAM, 
Emmanuelle Incollingo, Présidente 

 

 

Présentation du Groupe Français de l’AIPPI 

Le groupe français de l’AIPPI est le chapitre national français de l’Association Internationale pour la Protection de la 
Propriété Intellectuelle, association fondée en 1987 dans le but de promouvoir la propriété intellectuelle et travailler à 
l’amélioration et à l’harmonisation des législations. L’AIPPI regroupe plus de 8000 membres spécialistes du droit de la 
propriété intellectuelle (spécialistes de l’industrie, avocats, juristes et conseils en propriété industrielle) dans plus de 100 
pays à travers le monde. Le Groupe français compte plus de 600 membres. 

Présentation de la COMPI 

La Commission ouverte de droit de la Propriété Intellectuelle du Barreau de Paris (COMPI) se veut un lieu de rencontre 
et d'échanges. Elle s’attache à travailler dans des domaines aussi diversifiés que le Droit d'auteur, le Droit des dessins et 
modèles, le Droit des marques et le Droit des brevets. Si les thèmes abordés sont variés, une attention plus particulière est 
portée aux développements communautaires et internationaux que connaît la Propriété Intellectuelle. 

Présentation de l’APRAM 

L'APRAM (Association des Praticiens du Droit des Marques et des Modèles), créée en 1978 et forte de plus de 1100 
membres, est une association internationale francophile qui réunit des professionnels issus de trois familles, aux 
expériences complémentaires : Juristes d'entreprises, Avocats et Conseils en Propriété Industrielle. Les membres de son 
collège Entreprise représentent tous les secteurs économiques. L’Association vise à protéger, assister et promouvoir les 
intérêts communs de ses trois familles, à examiner toutes les problématiques intéressant le droit des Marques et des 
Modèles, plus généralement le droit de la Propriété Intellectuelle, tant en France qu’à l’étranger. 

Présentation de l’APEB 

L’APEB (Association des Praticiens Européens des Brevets) a été constituée par et pour les spécialistes des brevets, réunis 
en trois collèges regroupant les industriels, les conseils en propriété industrielle et les avocats. Elle vise à promouvoir et 
défendre le droit des brevets comme outil indispensable aux entreprises et à la création de richesses humaines, industrielles 
et incorporelles, et ce, aux plans national, européen et international. 
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Monsieur Stéphane Noël 
Président du Tribunal judiciaire de Paris 
Parvis du Tribunal de Paris 
75859 PARIS Cedex 17 

 

Monsieur le Président,  

Les associations que nous représentons rassemblent les principaux acteurs de l’écosystème français 
de la propriété intellectuelle. A ce titre, elles souhaitent vous faire part de leur inquiétude concernant 
le départ et le non remplacement de trois magistrats de la troisième chambre de votre tribunal. 

La troisième chambre du tribunal est un pôle d’excellence pour le droit de la propriété intellectuelle 
en France. Elle s’est vu attribuer une compétence exclusive pour le contentieux des brevets, le 
contentieux des marques de l’Union Européenne et celui des dessins et modèles communautaires.  

Aucune autre juridiction en France n’est donc compétente pour statuer sur ce type d’affaires, aussi 
complexes qu’importantes. En outre, compte-tenu de sa spécialisation, le Tribunal judiciaire de Paris 
est souvent choisi par les justiciables dans les autres domaines de la propriété intellectuelle, même 
lorsqu’il n’a pas reçu de compétence exclusive. 

Or le contentieux des brevets nous semble augmenter, au moins en complexité, comme l’a d’ailleurs 
relevé récemment une publication spécialisée qui saluait également le rôle croissant de la juridiction 
parisienne dans ce domaine1. Le contentieux des marques de l’UE nous semble quant à lui stable et 
rien ne laisse penser qu’il pourrait diminuer notamment au regard de l’augmentation régulière des 
dépôts de marque de l’Union Européenne.  

La qualité de la justice et de la jurisprudence française en matière de propriété intellectuelle repose 
donc exclusivement, en première instance, sur la troisième chambre du tribunal. 

Pour rester ce pôle d’excellence, il est indispensable que la troisième chambre compte suffisamment 
de magistrats. 

Il y a quelques années encore, la troisième chambre comptait 4 sections et 12 magistrats. La 4ème 
section a été supprimée récemment. Avec les départs annoncés, les trois sections restantes ne seront 
plus composées que de 6 magistrats. 

Cette situation est particulièrement préoccupante. 

Le temps d’attente entre la clôture et les plaidoiries, qui est déjà de 6 à 8 mois, va nécessairement 
augmenter. Aucune audience collégiale de juges spécialisés ne sera possible alors que la collégialité 

                                                      
1  https://www.juve-patent.com/news-and-stories/legal-commentary/patent-cases-decline-across-europe-but-courts-report-increasing-

complexity/ 

https://www.juve-patent.com/news-and-stories/legal-commentary/patent-cases-decline-across-europe-but-courts-report-increasing-complexity/
https://www.juve-patent.com/news-and-stories/legal-commentary/patent-cases-decline-across-europe-but-courts-report-increasing-complexity/
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demeure le principe et qu’elles sont indispensables pour certaines affaires, notamment en matière de 
brevets. Le tribunal doit en outre conserver des disponibilités pour les audiences à jour fixe.  

Les magistrats de la troisième chambre constituent aussi un vivier de magistrats pour le Pôle 5 de la 
Cour d’appel qui connaît des recours non seulement contre les décisions de votre tribunal mais aussi 
contre les décisions du Directeur Général de l’INPI.  

Dans ces conditions, la baisse du nombre de magistrats qui a été annoncée paraît difficile à 
comprendre et nous préoccupe au plus haut point.  

Cette réduction va en outre à rebours des ambitions affichées par la France en matière de propriété 
industrielle :  

  la loi Pacte a notamment cherché à renforcer les brevets français en les soumettant à une 
procédure d’examen renforcé et à une procédure d’opposition avec recours devant la Cour 
d’appel ; 

  cette même loi a également cherché à renforcer les marques en les soumettant à de nouvelles 
procédures d’annulation et déchéance et en élargissant la procédure d’opposition, toutes 
soumises à un recours devant la Cour d'appel (de Paris en majorité) ; 

  La France a obtenu le siège de la juridiction unifiée des brevets et travaille à récupérer tout ou 
partie de la division précédemment attribuée à Londres et est pour cela en concurrence avec 
de nombreux pays.  

Une réduction du nombre des magistrats du seul tribunal français compétent en matière de brevets 
discréditerait la candidature de la France. Il en est à plus forte raison ainsi dans un contexte où les 
tribunaux importants d’autres états européens voient, au contraire, leurs effectifs renforcés, comme 
en témoigne la création annoncée d’une troisième chambre spécialisée en brevets au sein du tribunal 
de Munich2, et ce alors que les contentieux complexes de la propriété industrielle sont marqués par 
une forte concurrence entre juridictions à l’échelle européenne et internationale. 

Le contentieux de la propriété industrielle est par ailleurs convoité par d’autres juridictions françaises. 
En 2018, lors des travaux sur la loi Pacte, les tribunaux de commerce réclamaient une compétence en 
la matière. Des voix évoquent en effet de revenir sur la compétence exclusive du tribunal de Paris, 
qui avait pourtant été le résultat d’une démarche mûrement réfléchie, comme l’avait notamment 
souligné le Premier Président Magendie devant le Sénat3. Nos associations ont à l’époque milité pour 
préserver la compétence exclusive de votre tribunal.  

Pour toutes ces raisons, la réduction annoncée du nombre de magistrats nous interpelle.  

Par conséquent, nous sollicitons respectueusement un rendez-vous, à la rentrée, afin de pouvoir 
développer plus avant les éléments qui précèdent, et évoquer avec vous la manière dont nos 
associations pourraient collaborer pour prouver la nécessité d’affecter les moyens nécessaires et 
permettre un retour à des effectifs pleins au sein de la troisième chambre. Dans cette optique et dans 
l’attente de notre rendez-vous, nous nous permettons de prendre contact avec le Ministère de la Justice 
et celui de l’Economie, des Finances et de la Relance pour leur exprimer également notre inquiétude. 

                                                      
2 https://www.juve-patent.com/news-and-stories/legal-commentary/munich-court-challenges-dusseldorf-for-top-spot-as-german-patent-

cases-decline/ 
3  Compte-rendu de la Commission des lois, 18 juillet 2007, en pièce jointe 

https://www.juve-patent.com/news-and-stories/legal-commentary/munich-court-challenges-dusseldorf-for-top-spot-as-german-patent-cases-decline/
https://www.juve-patent.com/news-and-stories/legal-commentary/munich-court-challenges-dusseldorf-for-top-spot-as-german-patent-cases-decline/
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Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos respectueuses salutations. 

 
Pour le Groupe français de l’AIPPI, 
Corinne Vedel, Présidente 

 

 

Pour la COMPI, 
Fabienne Fajgenbaum, Présidente 

 

Pour l’APEB, 
David Por, Président 

 

 

Pour l’ASPI, 
François-Xavier de Beaufort, Président 

 

Pour l’APRAM, 
Emmanuelle Incollingo, Présidente 

 

 

Présentation du Groupe Français de l’AIPPI 

Le groupe français de l’AIPPI est le chapitre national français de l’Association Internationale pour la Protection de la 
Propriété Intellectuelle, association fondée en 1987 dans le but de promouvoir la propriété intellectuelle et travailler à 
l’amélioration et à l’harmonisation des législations. L’AIPPI regroupe plus de 8000 membres spécialistes du droit de la 
propriété intellectuelle (spécialistes de l’industrie, avocats, juristes et conseils en propriété industrielle) dans plus de 100 
pays à travers le monde. Le Groupe français compte plus de 600 membres. 

Présentation de la COMPI 

La Commission ouverte de droit de la Propriété Intellectuelle du Barreau de Paris (COMPI) se veut un lieu de rencontre 
et d'échanges. Elle s’attache à travailler dans des domaines aussi diversifiés que le Droit d'auteur, le Droit des dessins et 
modèles, le Droit des marques et le Droit des brevets. Si les thèmes abordés sont variés, une attention plus particulière est 
portée aux développements communautaires et internationaux que connaît la Propriété Intellectuelle. 

Présentation de l’APRAM 

L'APRAM (Association des Praticiens du Droit des Marques et des Modèles), créée en 1978 et forte de plus de 1100 
membres, est une association internationale francophile qui réunit des professionnels issus de trois familles, aux 
expériences complémentaires : Juristes d'entreprises, Avocats et Conseils en Propriété Industrielle. Les membres de son 
collège Entreprise représentent tous les secteurs économiques. L’Association vise à protéger, assister et promouvoir les 
intérêts communs de ses trois familles, à examiner toutes les problématiques intéressant le droit des Marques et des 
Modèles, plus généralement le droit de la Propriété Intellectuelle, tant en France qu’à l’étranger. 

Présentation de l’APEB 

L’APEB (Association des Praticiens Européens des Brevets) a été constituée par et pour les spécialistes des brevets, réunis 
en trois collèges regroupant les industriels, les conseils en propriété industrielle et les avocats. Elle vise à promouvoir et 
défendre le droit des brevets comme outil indispensable aux entreprises et à la création de richesses humaines, industrielles 
et incorporelles, et ce, aux plans national, européen et international. 

Présentation de l’ASPI 

L’Association des spécialistes en Propriété Industrielle de l’Industrie (ASPI) compte à ce jour près de 600 membres dont 
l’immense majorité sont des salariés qui, dans l’industrie, fournissent pour le compte de leur employeur, des services en 
matière de propriété intellectuelle. L’ASPI a, en particulier, vocation à assurer la représentation de ses membres auprès 
de toutes les autorités nationales ou internationales, entreprendre ou participer à toute action de formation ou de 
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perfectionnement et émettre et suivre tous vœux, motions ou suggestions dans le domaine de la Propriété Industrielle 
auprès des autorités compétentes. 

 




















